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Comité de suivi du 10 au 23 juin 2026 
 

1/ Programme Stratégique Régional FEADER Nouvelle-Aquitaine 

2023-2027 
 

Modifications du Programme Stratégique Régional FEADER 2023-2027 

Le Programme Stratégique Régional (PSR) FEADER nécessite des adaptations pour améliorer sa mise en 

œuvre et ainsi mieux répondre aux besoins du territoire en matière de développement rural. Plusieurs 

modifications sont donc proposées par l’Autorité de gestion régionale et présentées pour avis au partenariat. 

Ces modifications portent sur les deux dispositifs suivants : 

− 73.07.01 Infrastructures hydrauliques agricoles collectives 

− 73.08.01 Investir dans le renouvellement des forêts et l’adaptation au changement climatique 

 

73.07.01 Infrastructures hydrauliques agricoles collectives 

Ce dispositif soutient les investissements d’infrastructures hydrauliques agricoles en collectif.  

La modification concerne le taux d’aide publique qui passe de 60 à 70%. La rédaction est également simplifiée 

afin que l’appel à projets précise les éléments d’intervention complémentaire. 

73.08.01 Investir dans le renouvellement des forêts et l’adaptation au changement climatique 

L’objectif de l’aide est le soutien aux travaux de plantation de peuplements forestiers adaptés au changement 

climatique. 

La modification consiste à intégrer dans la section « Bénéficiaires », les représentants des propriétaires 

dûment habilités pour intervenir pour leur compte, en adéquation avec le PSN.  

 

2/ Rapports Annuels de Mise en Œuvre (RAMO) des Programmes 

de Développement Rural 2014-2022 

L’Autorité de gestion consulte pour approbation, le comité de suivi sur les trois derniers RAMO de la 

programmation FEADER 2014-2022.  

Ces trois rapports et leurs annexes sont mis à disposition du comité de suivi. 


